
Jardichony : Jardin partagé Quartouchony : Compte-rendu rencontre du 
06/02/2013  à la MPT Chony 
 
Présents : Marie-Béatrice & Fred, Walter, Frank, Aline, Dominique, Anne, Christine 
Excusés : Duniesky, Gildas, Laurent, Michel 
 
Etat d’avancement : 

• Edition du règlement du « jardin partagé »  après 2ème synthèse. 
• Adhésion et signature du règlement du « jardin partagé » par chaque jardinier présent. 
• Règlement par les jardiniers présents: 

- de la cotisation de la MPT Chony : 8€       
- de l’inscription au « jardin partagé » : 15€ / parcelle de 20m² 
- de la caution de 30€ 

      Les jardiniers absents devront faire le nécessaire auprès de la MPT de Chony, dans  
      les jours à venir. 
• Compost collectif :  

Choix du lieu : contre le mur derrière la cabane à outils.  
     Rappel :  

-     tout dépôt doit être fragmenté 
- alterner couche humide (ex. : épluchures de légume, coupe d’herbe fraîche ...) 
               et couche sèche  (ex : paille, brindilles, ...) 

           Décision (suite à la demande d’une personne extérieure) : seuls les jardiniers 
           adhérents peuvent y déposer des déchets végétaux.  

• Préparation des sols : la plupart des parcelles ont été couvertes d’un mulch  ou 
paillage grâce aux vieilles bottes rapportées par Frank et Walter de la « Ferme des 
Routes ». Attention au colmatage (manque d’air) si le « veux foin » reste compacté...  

• Irrigation : 8 fûts ont été apportés sur le terrain par Frank et Walter (merci à Michel 
pour la bonne adresse). L’ouverture des fûts est insuffisante pour y plonger un 
arrosoir conséquent... réflexion : doit-on couper le haut des fûts et retourner le 
couvercle afin qu’ils restent fermés... ? à définir.... 

     Réflexion sur l’installation des tuyaux d’alimentation des fûts et la gestion de l’eau. 
     Dans un premier temps, on pourrait remplir les fûts directement de la « source » :  
     robinet  ( en attendant que les cuves soient en place)...  
• Autorisation d’installation de « carré potager » sur les parcelles. 
• Code cadenas : il n’est à donner qu’aux jardiniers adhérents. Petite précision car une 

personne extérieure au jardin l’a déjà demandé à Walter. 
 
A faire : 

• Cabane à outils : rangement et organisation. Walter doit voir avec Gilbert pour le 
rangement. Y prévoir : 

- un espace outils 
- un espace : petits matériels personnels par jardinier  
- un espace affichage avec un tableau Velléda pour les informations à donner 

• Irrigation : trouver des tuyaux d’alimentation des fûts et les installer 
 
Suite : 

• Lister les outils mis à disposition par les jardiniers et faire une liste de ceux qui 
manquent 

• Rechercher la suite du matériel à prévoir pour l’installation de l’irrigation : 
1 (ou 2) cuve principale(s) stockera « en continue » l’eau du puits du voisin ou/et de 
récupération des eaux pluviales. Cette cuve alimentera les fûts déjà sur place (environ 
200 l chacun).    

• Rédiger les consignes « d’harmonisation des jardins » ( ex. : les accès aux parcelles 
et  la circulation à l’intérieur pourraient être semblables à toutes les parcelles: 
planches en rondin par exemples ... voir aussi les limites de chaque jardin...)  


